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 Président de Séance :  M. Michel MOINE, Président de la SMT 

Présents :  G. LANDAIS, A. DELIENCOURT, P. DRIESENS, C. MABILLE,  
C. CESSI, P. DESPREZ, P. BATLLE, J.P CAQUET, J.F ROSE, C. EMOND 

Excusé(s):   D. BROUZET 
 
 
 

Les membres du Bureau se sont réunis le vendredi 15 mai 2009 de 18h20 à 20h00. 
 
 

1. M. Moine nous informe de la prochaine fête des associations de Mauguio-Carnon qui se tiendra le 
dimanche 06 septembre 2009 de 10h00 à 18h00. Il demande à Mr J.F Rose et à A. Deliencourt de répondre 
à cette sollicitation de façon positive avant la date butoir du 29 mai 2009. 

 
Il demande aussi de faire le nécessaire pour que nous ayons de quoi faire des initiations à la carabine et au 
pistolet laser ce jour là. Il faudra donc demander au CDTH le prêt d’armes laser. 

 
2. Le Président fait un nouveau point sur les cotisations et nous précise que la PM de Castries ne désire plus 

licencier ses Policiers. De plus, il confirme le paiement de la facture pour les 5 licences demandées en 
urgence à la Ligue pour un montant de 275 €. La facture est remise Mr P. Driessens (Trésorier) 

 
3. Un point est fait sur le rechargement et les munitions disponibles. L’achat des 22LR en vrac n’est pas 

retenu. Un nouveau devis doit être demandé. Pour l’achat des 9mm manufacturés au prix de 19€ les 100, le 
Président demande le report de tout achat de ce type à la prochaine rentrée.  
 
De ce fait, il demande à Mr C. Cessi de faire un point complet sur les états des rechargements et des 
munitions en stock, ainsi qu’à Mr P. Driessens de faire un état financier (recettes / dépenses). 

 
4. A la demande du bureau, il est demandé à M. Deliencourt de réaliser une affiche sur les points suivants (en 

format A3 si possible) : 
• Plus de prêt d’arme à partir de 11h30 
• Toutes les armes doivent être rendues avant 12h00 

 
Toujours à la demande générale du bureau, le bulletin d’adhésion doit être modifié en y apportant la 
mention suivante : « Certificat médical portant la mention du médecin de n’avoir constaté aucun signe  de 
contre-indication à la pratique du tir sportif ». M. Deliencourt se charge de faire les modifications. 
 
Il nous est de nouveau rappeler de respecter toutes les procédures en  ce qui concerne le prêt des armes et la 
vente des munitions. De plus, Mr P. Driessens nous rappelle les procédures de remboursement en cas de 
dépense (factures avec mention obligatoire du nom de la personne concernée, de la date et du type de 
dépense, ainsi que l’inscription obligatoire sur la feuille « recettes et dépenses »). Aucun dérapage ne sera 
toléré. 
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5. Un point est de nouveau fait sur le déroulement de la journée du 27 juin 2009 ainsi que sur les réponses 
déjà reçues. A date, peu de réponses pour la soirée. Une nouvelle « News » doit être prochainement 
envoyée via internet. 
 

6. Le Président nous informe que le stand doit être de nouveau homologué entièrement. Le jour de 
l’homologation est le 22/05/2009, soit dans 1 semaine ! Cela est donc extrêmement urgent. Il est demandé 
à Mr Pierre Batlle et à Mr G. Landais de s’occuper en partie de cette homologation. Mr Landais ne sait pas 
s’il pourra s’en occuper du fait de son emploi du temps pour la semaine à venir. Mr Deliencourt doit 
s’occuper des prises de vues.  Mr Moine se charge de faire les photocopies du dossier et de superviser le 
dossier en collaboration avec le Président du CLTS : Mr Michel BOIT. 

 
7. Enfin un tour de table est effectué, il en ressort les points suivants : 

 
� Problème du portail électrique en panne : à la mairie de s’en occuper, 
� Invitation du Président du Club Canin à une brasucade le 13 juin 2009 (Ok accepté) 
� Machine à café Senseo : en demande de prise en charge de garantie par Philips (en cours), 
� Point sur les détentions : 45 ACP & FAL (Ok). Un appel d’offre doit être fait sur le 45 ACP, 
� TSV au 50m : non tant qu’il n’y aura pas de casquette de réaliser (pour le 27/06 : sable prévu), 
� Discussion su le type de munition possible au 50m, notamment sur le poste gros calibre. 
� Les Membres du bureau se donnent RDV chez Le Pistolier juste après la réunion (Invitation reçue 

pour fêter les 25 ans de l’ouverture du magasin de Lattes) 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, plus de questions annexes, la séance est levée à 20h00. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire (2), 
Chargé de Communication, 
Arnaud DELIENCOURT . 

 

Le Président, 
Michel MOINE : 

 
 
 

Le Vice Président, 
Gérard LANDAIS : 

 

Le Trésorier, 
Patrick DRIESENS : 

 
 
 

Le Trésorier Adjt, 
Claude EMOND : 

 

Le Secrétaire (1), 
J.P. CAQUET : 

 
 
 

Admin. Armurerie, 
Christian CESSI : 

 

Responsable E.D.T, 
J.F. ROSE : 

 
 
 

Responsable Adjt E.D.T, 
Cédric MABILLE : 

 

Admin. Matériel, 
Philippe DESPREZ : 

 
 
 

Admin. Pas de Tir, 
Pierre BATLLE : 

 

Membre Honoraire, 
Denis BROUZET : 

 
 
 

  

 


